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ADC Alexandre Dayer Consulting Sàrl,, précédemment à Lau-
sanne, CHE-420.481.840, société à responsabilité limitée (No. FOSC 
54 du 19.03.2013, Publ. 7111386). Statuts originaires: 07.03.2013, 
Modification des statuts: 24.06.2016. Nouvelle raison sociale: Dumat 
Sàrl. Nouveau siège: Port-Valais. Nouvelle adresse: Route Industri-
elle 35 Z.I.C., 1897 Bouveret. Nouveau but: délivrer des conseils, des 
prestations de service et de l'expertise dans les domaines du manage-
ment, de la communication, des relations publiques et diplomati-
ques, de la science administrative; construction, rénovation, expo-
sition et commerce de matériaux de construction et de toute autre 
marchandise; la société peut exercer toute activité financière, com-
merciale ou industrielle, mobilière ou immobilière, en rapport direct 
ou indirect avec son but, créer des succursales ou des filiales en Suisse 
et à l'étranger, participer à toutes entreprises ayant un rapport direct 
ou indirect avec son but, accorder des prêts ou des garanties à des 
associés ou des tiers. Personne(s) et signature(s) radiée(s): Dayer, 
Alexandre, de Hérémence, à Lausanne, associé et gérant, avec sig-
nature individuelle, pour 200 parts sociales de CHF 100.00. Inscrip-
tion ou modification de personne(s): Munschi, Elodie, citoyenne 
française, à Aumont (Les Montets), associée et gérante, avec signa-
ture individuelle, pour 200 parts sociales de CHF 100.00.
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